
Le règlement intérieur peut-il prévoir des règles pour les outils
collaboratifs (Teams, Slack...) ?

Réponse courte

Le règlement intérieur peut prévoir des règles pour l'utilisation des outils collaboratifs (Teams, Slack, etc.), à

condition de respecter les droits fondamentaux des salariés, notamment la vie privée et la protection des

données personnelles. Ces règles doivent être justifiées par la nature des tâches à accomplir et proportionnées

au but recherché, conformément au Code du travail luxembourgeois.

L'employeur doit suivre la procédure légale d'élaboration ou de modification du règlement intérieur, incluant la

consultation de la délégation du personnel et l'information des salariés. Les règles peuvent porter sur les

modalités d'utilisation, le droit à la déconnexion, la confidentialité, la traçabilité et les mesures disciplinaires,

tout en veillant à la proportionnalité des dispositifs de contrôle.

Définition

Le règlement intérieur est un document écrit, élaboré par l'employeur, qui fixe les règles applicables dans

l'entreprise en matière d'organisation du travail, de discipline, d'hygiène et de sécurité. Les outils

collaboratifs, tels que Microsoft Teams, Slack ou des plateformes équivalentes, sont des solutions numériques

permettant la communication, le partage de documents et la gestion de projets entre salariés.

L'utilisation croissante de ces outils dans les entreprises luxembourgeoises soulève la nécessité d'un

encadrement formalisé, notamment pour garantir la sécurité des échanges, la confidentialité des données et

le respect des droits des salariés.

Conditions d’exercice

L'employeur peut intégrer dans le règlement intérieur des dispositions spécifiques relatives à l'utilisation des outils

collaboratifs, sous réserve du respect des droits fondamentaux des salariés, notamment le droit au respect de la vie

privée et la protection des données à caractère personnel.

Les règles fixées doivent être justifiées par la nature de la tâche à accomplir et proportionnées au but recherché,

conformément à l'article L.261-1 du Code du travail. Toute restriction à l'usage des outils collaboratifs doit être

motivée par des impératifs organisationnels, de sécurité ou de protection des intérêts de l'entreprise.

L'élaboration ou la modification du règlement intérieur doit respecter la procédure prévue par l'article L.414-3 du Code

du travail, incluant la consultation de la délégation du personnel et l'information des salariés.
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Modalités pratiques

Pour intégrer des règles relatives aux outils collaboratifs dans le règlement intérieur, l'employeur doit :

Consulter préalablement la délégation du personnel, conformément à l'article L.414-3 du Code du travail.

Afficher le projet de règlement intérieur dans l'entreprise.

Informer les salariés de la finalité des mesures, des modalités d'utilisation des outils, et des éventuels

dispositifs de contrôle, en application de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à

l'égard du traitement des données à caractère personnel.

Les règles peuvent porter sur :

Les modalités d'accès et d'utilisation des outils collaboratifs.

Les plages horaires d'utilisation et le respect du droit à la déconnexion.

La gestion des notifications et la confidentialité des échanges.

L'interdiction de l'usage à des fins personnelles, sous réserve du respect de la vie privée.

La traçabilité des connexions et la proportionnalité des dispositifs de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Définir précisément les usages autorisés et interdits des outils collaboratifs.

Indiquer les conséquences disciplinaires en cas de non-respect des règles.

Prévoir des mesures de sensibilisation à la sécurité informatique et à la protection des données.

Veiller à ne pas instaurer de surveillance disproportionnée ou intrusive, notamment concernant la consultation

des messages privés ou la géolocalisation.

Rappeler les règles relatives à la déconnexion en dehors des heures de travail, afin de prévenir les risques de

surcharge informationnelle et de respecter le droit au repos des salariés.

Annexer une charte d'utilisation des outils numériques au règlement intérieur pour préciser les bonnes

pratiques et garantir la traçabilité des consignes.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.261-1 du Code du

travail
Protection des données et surveillance des salariés

Article L.414-3 du Code du

travail
Consultation de la délégation du personnel sur le règlement intérieur

Article L.414-9 du Code du

travail
Codécision dans les entreprises de 150 salariés et plus

Article L.251-1 du Code du

travail
Principe de non-discrimination

Loi modifiée du 2 août 2002
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Lignes directrices CNPD Surveillance sur le lieu de travail

Toute règle relative aux outils collaboratifs doit être formalisée dans le règlement intérieur selon la procédure légale, en garantissant

l'information claire des salariés sur leurs droits et obligations. Il est essentiel de documenter la consultation de la délégation du

personnel et de veiller à la proportionnalité des mesures de contrôle, afin de prévenir tout litige lié à la vie privée ou à la surveillance.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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